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Le mot du Maire 

* Le dossier « reconstruction de la mairie de Senard » avance. Suite à l’appel d’offres, les 10 

lots du marché ont été attribués aux entreprises retenues. La réunion zéro avec les artisans et 

le maître d’œuvre aura lieu le 13 juin pour régler la partie administrative et pour établir un ca-

lendrier. Le terrassement devrait débuter en été.  

* Je remercie toutes les personnes qui entretiennent le trottoir et le caniveau  proches de leur 

habitation. Je rappelle un arrêté pris, il y a plusieurs années stipulant que l’entretien des trot-

toirs revient aux riverains dans la mesure du possible. Actuellement, l’ouvrier communal es-

saie de faucher les grandes herbes mais rencontre des difficultés avec le stationnement des 

véhicules. 

* Un autre sujet,  pour lequel j’ai été interpelé,  est le respect des horaires de tonte et d’utili-

sation d’outils bruyants. Pour rappel, voici les horaires indiqués dans l’arrêté préfectoral :  

les jours de semaine : de 8 h à 12 h et de 14 h à 20 h 

le samedi : de 9 h à 12 h et de 14 h à 19 h 

le dimanche et les jours fériés : de 10 h à 12 h  

* Dernière remarque concernant les poubelles  qui restent sur les trottoirs. En accord avec la 

Codecom qui gère la collecte des ordures ménagères, je vous rappelle que ces poubelles doi-

vent être rentrées dès le passage du camion benne. Pour plusieurs raisons: embellissement 

du village, usure des poubelles due aux intempéries et ajout de sacs poubelles extérieurs.  

Je vous remercie d’avance pour votre compréhension. 

Vous avez 60 ans et plus ! 

Participez à l’après– midi santé  

le mardi 6 juin à partir de 14 h  

à la salle des fêtes de Triaucourt  

et inscrivez– vous au 03 29 75 06 22 

C’est gratuit. 

 

PERMANENCES 

Maire délégué de Senard    

les vendredis 2, 16 et 30 juin de 18 h à 19 h 

Conciliateur de justice  :  sur rendez– vous : jean-

paul.debeffe@conciliateurdejustice.fr 

Mardi 20 juin de 14 h à 16 h   

Maxilien :  Mercredi 21 juin de 14 h à 16 h.  

 

Au 1 er octobre, Philippe, notre 

ouvrier communal fera valoir ses 

droits pour une retraite bien méritée. 

Le recrutement d’un nouvel « agent des interven-

tions techniques polyvalent en milieu rural » se 

fait uniquement par inscription sur le site : 

emploi.territorial.fr 

Il suffit de renseigner les 2 cases pour lire la 

fiche de poste et pour s’inscrire : 

 Mots clés : Seuil d’Argonne 

 Localisation : Meuse 

Inscription avant le 18 juin. 



CINEMA 

SAMEDI 17 JUIN à 20 h 30 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Entre ses obligations de maire et son rôle d'institutrice 

au sein du petit village de Kerguen, les journées d’Alice 

sont déjà bien remplies. L’arrivée dans sa classe 

d’Emile, un sexagénaire au caractère explosif, enfin 

décidé à apprendre à lire et à écrire, va rendre son 

quotidien ingérable. Surtout qu’Alice, qui n'avait rien vu 

venir, va devoir aussi sauver son village et son école…  


